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ON S'ABONNE A SAUMUR,

Au bureau, place du Marché-Noir, et chez

MM. GAULTIER, JAVAOD, MILON , et M""

NIVERLET , libraires;

A PARIS,
Office de Publicilé Départementale (Isid.

FONTAINE), rue de Trévisc, 22, et à l'Agence
des Feuilles Politiques, Correspondance gé-
nérale (HAVAS), 3, rue J.-J. Rousseau.

<*are de Sanmor (Service d'été, 15 mal.)
Départs de Saumur pour Nantes.

1 heures 55 ininut. soir, Omnibus.
4 _ 30 — — Express.

3 — 47 — matin, Poste.

9 — 4 — — Omnibus.

Départ de Saumur pour Angers.

1 heure 2 minutes soir, Omnibus.

Départs de Saumur pour Paris.

9 heures 50 minul. mat. Express.
11 — 49 — matin, Omnibus.

6 — 23 — soir, Omnibus.

10 — 11 — — Poste.
Départ de Saumur pour Tours.

3 heures 4 minut. matin , March.-Mixte.
7 — 52 minul. matin, Omnibus.

PRIX DES ABONNEMENTS.
Un an, Saumur, 18 f. » Poste, 24 f. »

Six mois, — 10 » — 13 »
Trois mois, — 5 25 — 7 50

L'abonnement continue jusqu'à réception
d'un avis contraire. — Les abonnements de-

mandés, acceptés, ou continués , sans indi-

cation de temps ou de termes seront comptés

de droit pour une année.

CHRONIQUE POLITIQUE

On prétendait à Malte, le 9 jnin, que la flotte,

commandée par le vice-amiral Martin, devait quit-

ter le port le jour môme pour se rendre dans la baie

de B^sika. Le Portafoglio annonce de son côté que

plusieurs bâtiments de guerre anglais sont partis

pour JNaples.

Les lettres de Constaotinople , du 6 , répètent ,

sous toute réserve, que la Russie aurait remis une

nouvelle note à la Porte, précisant les griefs des

chrétiens. Ou cite nne pétition des habitants de

Nich ,. en Bulgarie , portant quatre mille signatures.

Le grand-vizir Kébrisly Pacha a emmené avec lui

cinquante employés pour l'aider dans son enquête.

Ou assure qu'une mission turque va être envoyée

eu Asie, pour se livrer à une enquête semblable a

celle du giand-vizir.

Sir Bulwer aurait tenu un langage ferme sur la

nécessité île réprimer les abus si la Porte veut con-

server l'appui de l'Angleterre. Le Sultan aurait

écouté avec faveur le représentant de S. M. Britan-

nique. Le Journal de Constantinople ajoule que le

Sultau lui a envoyé son portrait.

La Gazette officielle de Vienne contient, dans son

numéro de mercredi soir, une ordonnance impériale

relative a la Vén*tie. Celte ordonnance accorde
voix délibérative , au lieu de voix consultative, a la

congrégation centrale Lombanlo-Véuilienue , ex-

cepté en ce qui concerne les affaires adminislrali-

ves qui touchent à des droits de I Etat, l'apprdbatiou

des budgets aunuels provisoires et des comptes dé-

finitifs du fonds provincial.

La commission de la dette publique a remis à

l'empereur son rapport général de la situation de la

délie de l'Etal. On pense que ce rapport sera publié

prochainement.

Dans la séance du 12 juin do la chambre des

Commuoes , lord Palmerston , répondant à M. She-

ridan , dit que le gouvernement napolitain a envoyé

un agent diplomatique a Paris et à Londres; cet

agent doit arriver ici dans quelques jours. Le gou-

vernement anglais exprimera à cet envoyé l'horreur

qui lui a été inspirée par les atrocités du bombarde-

ment de Palerme. Il ne faut pas s'attendre à ce que

ces représentations exercent la moindre influence

sur la conduite du gouvernement napolitain ; les of-

ficiers qui ont bombardé Palerme recevront des let-

tres d'éloges du roi.
Lord Palmerston, répondant à M. Griffith , croit

que l'occupation temporelle du fort de Palerme par

les Anglais , pendant l'évacuation des troupes na-

politaines, n 'a pas eu lieu.

Lord Palmerston , répondant a M. Sberidan , dit

qne l'Autriche a décliné l'intervention en faveur do

roi de INaples, et j'ai , ajoute-t il , toutes raisons de

croire que le gouvernement français a pris la môme

résolution. — Havas.

On lit dans le Nouvelliste de Marseille, du 12

juin :
Le prince Ischilella est arrivé hier à Marseille,

sur la frégate à vapenr napolitaine Gaëta , et est

parti immédiatement pour Paris. On le dit chargé

d'une mission très-importante auprès de notre gou-

vernement.

DEUX-SICILES.

Le Journal officiel do gouvernement provisoire

de la Sicile contient plusieurs décrets de Garibaldi.

Ces décrets commencent par ces mots : « Italie et

Victor-Emmanuel; Joseph Garibaldi. commandant

en chef les forces nationales en Sicile; en vertu des

pouvoirs à lui conférés; vu le décret du 14 mai sur

la dictature. »

Lepremier.daté de Salemi le 14 mai, appelle sous

les drapeaux tous les citoyens valides , et règle l'or-

ganisation de l'armée. Il ordonne la formation d'une

milice composée de tons les citoyens de dix-sept a

cinquante ans en étal de porter les armes , et les di-

vise en trois catégories :

De dix sept à trente ans, poor le service actif des

bataillons dans l'armée; de trente a quarante , pour

le service général du district; de quarante a cin-

quante, pour le service intérieur de la commune.

Ces deux dernières catégories se composeront de

compagnies el seront aux ordres du gouverneur du

district; la première est placée sous le commande-
ment immédiatdu chef de l'armée.

Une seconde ordonnance institue un conseil de

guerre pour juger lesacousés de vol, d'assassinat ou

de pillage , de quelque nature qu'ils soient. Les cou-
pables seront punis de mort.

Enfin , QD décret du 17 mai institue on gouver-

neur dans chacun des vingt-quatre districts de la Si-

cile ; ce gouverneur représentera le chef de l'Etat.

Il rétablira dans» les communes le cooseil et tous les

fonctionnaires existant avant l'occupation bourbo-

nienne, et remplacera ceux qui manqueront par

mort survenue , ou autre motif.

Aux termes de ce décret, sont exclus du conseil

unique et ne pourront prendre part à l'administra-

tion les fonctionnaires qui ont exercé ou exercent

des emplois publics au nom du roi ; qoi s'opposent

à la rédemption de la patrie , ou qui favorisent di -

rectement ou indirectement la restauration des
Bourbons.

Les motifs d'incapacité seront jngés par le gouver-
neur. Celui-ci nommera dans chaque chef- lieu de

district un questeur, et dans chaque commune un

délégué de la sûreté publique ; a Palerme, Messine

et Catane , un assesseur pour chaque quartier.

Les sentences, les décisions et les acles publics

porteront en tôle : Au nom de Victor-Emmanuel, roi

d'Italie. Les lois, décrets et règlements tels qu'ils

existaient jusqu'au 15 mai 1849, continueront d'ôtre
en vigueur. {Pays.)

L'organisation do gouvernement insurrection-

nel de la Sicile continue activement. Parmi les der-

niers décrets que le dictateur a rendus , il en est on

qui mérite une mention spéciale. Il a pour but de

décider que les terres communales et celles dépen-

dant des domaines de la couronne seront partagées

entre les volontaires quionl suivi Garibaldi el les ci-

toyens pauvres qui auront pris part a la révolte. Oo

a appris a Païenne qu'un navire chargé de 25,000

fusils et revolvers achetés en Amérique venait de re-

lâcher à Cork, en Irlande. On assurait qu'un com-

missaire délégué par le dictateur allait être envoyé

à Cork afin de s'entendre snr les meilleurs moyens

LE CASSEUR DE PIERRES.

I. — LE PORTEFEUILLES VERT.

Vous est-il parfois arrivé, sur une grande route , de

faire halte devant un casseur de pierres , de le regarder

longuement et de vous dire :

— Pauvre homme!... Il est là, toujours là; qu'il pleuve

ou qu'il vente , malgré le froid , malgré les ardeurs du

soleil , il est là toujours , absolument comme une des

bornes métriques du chemin. Encore, s'il en avait l'im-

mobilité ! mais non... il faut qu'il mange , lui... et la né"

cessité du travail le remet chaque matin en mouvement.

Les jambe* arquées, le corps en a ^ ait t , les reins ployés,

la téte bestialement inclinée vers le sol , il frappe des

deux mains, il frappe sans ee>*e. Ce n'est plus un homme,

c'est une machine à briser des cailloux c'est un mar-

teau vivant.

11 en est cependant, — et c'est là qu'éclate la grande

boute de Dieu ! — il en est qui se contentent de celte

piètre destinée; — il en est même qui soignent avec

amour leur canton, et qui s'en font une sorte de gloire.

Leurs pyramides de cailloux sont disposées avec une sorte

d'art sur de longues plates bandes de gazon aus-i soi-

gneusement entretenues qu'une pelouse de jardin. Le

fossé a été tiré au cordeau ; ses berges se moulrent tou-

jours vertes ; il n'est pas jusqu'à la hutte de paille , uni-

que abri contre l'orage, qui n'ait de petits airs coquets

et qui fasse honneur à ces cantonniers modèles. Quand

tout est bien en ordre chez eux , quand ils ont ratissé

jusqu'à la dernière feuille morte , ils se redressent fiè-

rement alors, ils se frottent les mains, ils sont satisfaits.'

Quel beau sort de vivre sur la grande rouie et de porter

un numéro jaune sur un chapeau verni ! Ce sont les phi-

losophes du métier, ceux-là ; ce sont les heureux, ce

sont les sages !

Mais ceux qui ont pu rêver un autre destin , ceux qui

ont des regrets , des appétits , de l'ambition , comme

notre casseur de pierres , à nous , comme Jean Mail-

lard

C'était le fils d'un cultivateur aisé de la Normandie. A

cette époque-là les fermiers rougissaient de la charrue ,

et voulaient que leurs fils dévissent des messieurs , des

avocats. Le petit Jean avait été mis au collège d'Yvctot ,

où il n'apprit littéralement qu'à mépriser son vieux père.

Dix ans plus lard, et toujours delà même façon négative i

il étudie le droit à Caen. Le père Maillard mourut, à

demi-1 ruiné déjà, mais du moins avec la candide

croyance qu'il avait fait de monsieur son flls un grand

homme.

Cette histoire est celle de bien des paysans d'il y a

vingt ans.

Jean recueillit en toute hâte Ic3 débris de la fortune

paternelle, et s'en alla les dissiper rapidement à Paris.

Là, une honnête fille se rencontra sur son chemin , un

bon ange! Mais il était déjà trop tard.

Bien que Madeleine ne fût qu'une simple ouvrière , ce

fut un malheur pour elle d'aimer Jean Maillard. Elle

était sage; il l'épousa, mais reprit presque aussitôt ses

habitudes de débauche.

L'heure de la misère approchait ; un enfant arriva,

une petite fille. Pauvre Denise ! Le jour même de sa

naissance les huissiers étaient venus saisir chez son

père.

Qne faire ? que devenir ? Jean Maillard eut quelques

velléités de courage; mais elles se brisèrent promplement

contre les obstacles. Il ne savait rien, il n'était propre à

rien; il n'avait pas même l'habitude du travail.

L'exemple et les encouragements de sa digne compa-

gne prolongèrent néanmoins la lutte. 11 essaya de vingt

métiers , Madeleine avait repris le sien. En travaillant

jour et. nuit , elle parvenait à peu près à nourrir sa fille

et son mari ; mais les yeux s'usent vite quand on les sur-

mène : à la suite d'une longue maladie, Madeleine se ré-

veilla presque aveugle.

Il y eut chez Jean Maillard le dernier effort de la

lampe prête à s'éteindre. Rien ne lui réussit cependant.

Pour «.'étourdir, il but; Madeleine pleura, Denise aussi |

elle commençait à comprendre , elle allait avoir dix

ans.



il employer pour faire parvenir ces armes à leur des-

tination.
Une dépêche nous apprend qne le gouvernement

napolitain ayant dooocl'ordre d'armer tous les trans-

ports qu'il possède, les frégates , les corvettes et les

avisos vont être employés exclusivement au service

des croisières qui vont devenir aussi beaucoup plus

nombreuses. — Bavas.

Nous empruntons a une correspondance particu-

lière du Times , du 12 juin , datée de Païenne le

4 juin , le passage suivant :
« Le bruit répandu du bombardement de Messine

est faux, mais ce matin une canonnière venant de

Malte par Catane nous a apporté la nouvelle que

les habitants de celle dernière ville s'étaient levés

en masse et avaient attaqué les troupes napolitaines

auxquelles ils auraient tué de quatre a cinq cents

hommes sans pouvoir toutefois déloger ce» troupes

durhâleau royal et de la calhédraleoù elle» s'élaieot

retranchées. »

Nous empruntons ao Pays la correspondance par-

liculière suivante :
Rome, 10 juin. — La Féle-Dieu a été célébrée

jeudi dernier ; le chemin de la procession du Corpus

Domini avait été tracé par d'immenses poteaux sou-

tenant des toiles disposées pour préserver de l'ardeur

do soleil les milliers de fidèles qui se donueot ren-

dez-vous ce jour-là sur la place St-Pierre. Les balcoos

réservés ao corps diploinatiqueet à la division fran-

çaise étaient occupés de très -bonne heure; une tri-

bune élevée au-dessus du poste du St-Père attirail

tous les regards, on la savait réservée à l'étal-major

de l'armée pontificale et l'on espérait y apercevoir le

général en chef ; mais ces places n'ont été occupée»

que par Mme de Lamoricière, qui était accompagnée

de la princesse Borgbèse et de M. de Cnrcelles.

O» conçoit très- bien . du reste , que M. le géoé-

rat de Lamoricière s'abstienne de paraître dans ces

grandes solennités officielles, tant que les troupes

françaises occuperont Rome, le général en chef de

cette division devant être au premier rang. Cette

fête religieuse a duré deux heures ; après la messe

basse, célébrée par le Pape, Sa Sainteté se place

sous les portiques de Saint Pierre pour recevoir

les différents ordres religieux el leur donner la bé-

nédiclion.

Le mouvement de concentration des troupes pon-

tificales dans Rome se rontinue chaque joôr par l'ar-

rivée de nouveaux détachements. Le détachement
franco-belge (chasseurs à pied) vient de recevoir

dans ses rangs le chef et les vingt-huit volontaires

de la compagnie Charette; ces derniers s'étaient

d'abord refusés a cette incorporation , voulant à eux

seuls faire corps séparé , mais ils se sont rendus aux

ordres du général , avec l'assurance qu'ils conserve-

raient dans leur tenue des couleurs dislioctives.

Des ordres viennent d'être envoyés à Porto d'An-

zio et à Terracine pour disposer des logements afin

de recevoir des troupes qui auront pour miction

d'observer les côtes et les passages de la frontière

napolitaine.
Le prince Odescalcbi vient d'être nommé au com-

mandement de l'escadron de dragons. Le prince

de Chigi , qui de colonel de la garde palatine est

entré comme volontaire dans l'artillerie, a été

nommé brigadier, el est passé avec ce grade dans

l'arme des dragons où se trouve déjà le prince Rus-

puoli. Ces fils des grandes maisons romaines espè-

rent ainsi relever l'esprit militaire dans le pays.

Voici le texte du projet de Sénalus-Consulte voté

par le Sénat, dans la séance du mardi VI juin 1860,

concernant lu réunion à la France de la Savoie et de

C arrondissement de Nice.

Article 1er . La Savoie et l'arrondissement de Nice

fod partie intégrante de l'Empire français.
La constitution el les lois françaises y devien-

dront exécutoires a partir du 1er janvier 1861.
Art. 2. La répartition des territoires réonis à la

France en ressorts de cours impériales et en dépar-

tements sera établie parone loi.
Art. 3. Les diverses mesnres relatives à l'assiette

des lignes de douanes el de tootes les dispositions

néeessaires pour l'introduction du régime français

dans ces territoires pourront être réglées par décrets

impériaux rendus avant le i" janvier 1861. Ces dé-

crets auront force de loi.
Ce projet de Sénalus-Consulte a été délibéré et

adopté par le conseil d'Etat , dans sa séance du 11

juin 1860.
Le président do conseil d'Etat , J. BAROCHB.

FAITS DIVERS.

S. Exc. le maréchal Vaillant a quitté Milan le 12. La

municipalité l'accompagnait, les troupes et la garde

ualiooale faisaient la haie. Le maréchal a été accueilli

sur son passage par les acclamations les plus vives.

A Magenta , a ISovare, à Aroua, le maiéchal a

reçu le môme accueil. Son Excellence a dû arriver

mardi à Turin.

— Lemioistrede l'instruction publiqneet des cul-

tes a adressé le 11 de ce mois la circulaire suivante

à NlN« r» les archevêques et évêques :

Monseigneur,

Dans quelques jours nos frontières seront recu-

lées jusqu'aux Alpes, et les pouvoirs souverains,

ratifiant les vœux unanimes de INice et de la Savoie ,

auront consommé la réunion de ces provinces à leur

patrie d'adoption. La France ne peut voir sans une

joie légitime s'accroître le nombre de ses enfants

les plus dévoués : elle est heureuse de faire rentrer

dans son sein , non par droit de guerre et de coo-

quôte , mais par le bienfait des traités el d'une poli-

tique équitable, de généreuses populations aussi fra-

çaises par le cœur que par les iutéiêls et les souve-

nirs.
Certain de répondre aux sentiments intimes du

pays , l'Empereur désire que l'on consacre ces paci -

tiques acquisitions par de solennelles actions de grâ-

ces au Dieu des empires. Pour me conformer aux in-

tentions de Sa Majesté, je viens vous prier. Monsei-

gneur, de vouloir bien ordonner qu'un Te Deum

soit chanté le dimanche 17 de ce mois, à l'issue de

Il messe paroissiale , dans tontes les églises de vo-

tre diocèse. M. le préfet se concertera avec Votre

Grandeur pour donner a cette cérémonie la solen-

nité nécessaire.

U y en avait quatre déjà qu'elle avait une petite sœur,

un petit frère depuis dix-huit mois.

Cet intérieur devint quelque chose d'horrible.

Jean Maillard n'elail point, au demeurant un méchant

homme ; il s'atiendrit , on lui pardonna. La résolution

fut prise de retourner en Normandie , au village , où l'on

trouverait peut-être des parents, des protections , des

ressources.
Ce fut une triste odyssée que ce voyage , et durant la

route , par fois , en voyant passer cet homme au regard

assombri, celte pâle mère, ces trois enfants en guenilles,

les honnêtes gens >-e rangèrent en disant s « Voici le va-

gabond et sa famille ! »
On arriva. L'impression produite par les voyageurs

fut réplu-ive : nul ne reconnaissait Jean .Maillard; à peine

quelque parents daignèrent-ils se ressouvenir de lui. Les

envieux se réjouissaient tout bas de sa chute : il avait

été orgueilleux jadis an temps de sa prospérité. Les an-

ciens amis exagérèrent leur indifférence, dans la crainte

qu'on ne leur empruntât de l'argent. L'accueil en somme

fut exécrable , il fit presque regretter Paris.

D'autre part , le voyage avait été fatal pour les enfanta.

Les deux plus jeunes , brisés de faùgue, étaient tombés

malades eu arrivant. La petite fille mourut le surlende-

main; deux jours après, ce fut le tour du petit garçon.

Denise elle-même , Denise semblait si faible et si pâle ,

qu'on eût dit qu'il allait falloir creuser une troisième

fosse au cimetière.

Le desespoir de Madeleine était déchirant ; la morne

désolation de Jean Maillard devenait presque une som-

bre folie. La pitié publique s'émut enfin. Grâce â l'acti-

vité charitable du curé, une collecte assez fructueuse

fournit aux premiers besoins de la misérable famille. L'a-

gent-voyer daigna se souvenir de son anci n ornai ade

de collège ut lui offrit une place de cantonnier sur la

route départementale qui va de HnufiVur à Caen. Il ac-

cepta : c'était le pain pour sa femme; c'était peut-être la

vie de son dernier enfant, de sa fille!...

Cinq ans .«Yiaicnt écoule* depuis ce jonr-là. Le corps

de Jean avait fini par s'habituer à ce rude labeur; mais

il y avait toujours eu révolte dans son esprit contre une

semblable humiliation. Sans la douce et consolante rési-

gnation de Madeleine, il eût depuis longtemps jeté le

maillet aux orties. Bien souvent encore, les reins brises,

les bras endoloris, le cerveau plein de tempêtes, ce for-

çat de la grande route avait des velléités de rompre son

ban.
Avec une caresse , avec un regard, avec quelques paro-

les venues du cœur, Madeleine parvenait à le calmer ;

elle lui faisait reprendre ses outils, sans qu'il s'en aper-

çût. Elle savait tout â la fois éteindre son orgueil et ral-

lumer son courage. C'était une admirable compagne que

cette simple ouvrière de Paris; c'était une épouse vrai-

ment chrétienne.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute

considération.
Le ministre de l'instruction publique et des

cultes , ItOULAND.

Une circulaire analogue a été adressée â M. le

président do directoire de l'Eglise de la confession

d'Angsbourg. à MM. les présidents des consistoires

de l'Eglise réformée, et à MM. les membres dn

consistoire central des Israélites.

— M. l'amiral Parseval-Descbênes , dont la santé

donnait depuis quelque temps de vives inquiétudes,

vient de succomber.
M. Parseval-Descbênes était une des grandes il-

lustrations de l'armée naval?.
On sait que la dignité u'amiral équivaut à celle

de maréchal pour l'armée de terre. Il ne reste plus

qu'un amiral : M. Hamelin, ministre de la marine.

Né à Paris, le 27 novembre 1790, M. Parseval-

Descbênes entia au service en 1804, prit part sur

le Bucentaure à la bataille de Trafalgar et survéçnt .

comme par miracle, a la destruction de ce vaisseau.

Capitaine de frégate le 25 avril 1827, il commandait

YEuryale lors de la prise d'Alger.

Eo 1833, il fut élevé au grade do capitaine de

vaisseau ; cinq ans après , il faisait partie de l'expé-

dition dirigée contre Rosas et coopérait à l'occupa-

tion de l'île de Martin-Garcia. Au siège de St-Jean-

d Lîlloa, il commandait Ylphigénie, et son nom fut.

durant celte campagne, plusieurs fois cité avec élo-

ges dans les rapports de l'amiral Charles Baudin.

Contre-amiral le 30 avril 1840, il était nommé

l'année suivante préfet maritime deCherbourg, vice-

amiral le 15 juillet 1846. puis inspecteur général des

équipages de ligne pour les poils de Brest, de Lo-

rient et de Cherbourg; il était appelé en 1851 au

conseil de l'amiraulé.

En 1854 , l'Empereur lui confiait le commande-

ment de l'escadre de la Baltique; monté sur VIn-

flexible , il secondait à l'attaque de Bornarsund les

opérations du général Baraguey-d'Ililliers. Le 2 dé»

cernhre 1854, il était élevé a la dignité d'amiral, et

à ce tiire il occupait un siège an Sénat. M. l'amiral

Parseval-Dncbôii-s était depuis le mois de décem-

bre 1844 grand-officier de la Légion d'Honneur.

— UN NOUVEL ALIMENT. — Nous désignons sons

ce nom une nouvelle préparation de la pomme de

terre.
C'est a M. Fabre que nous la devons.
On suit que lorsqu'arrive le printemps, les pom-

mes de terre ne sont plus mangeable»; elles ont per-

du loute leur fraîcheur el leur goût.

M. Fabre, pour obvier a cet inconvénient, à ce man-

que d'alimentation principale des classes ouvrières,

alors que la belle saison est en retard , a proposé de

mettreles pommes de terre dansde l'eau chaude, de

ne pas attendre leur entière cuisson el de les re-

tirer.
Ensuite les éplucher avec soin , les couper en

tram lies assez minces.

Saupouder ces tranches avec du sel marin dans la

proportion de 1 kilogramme par 25 kilogrammes.

Porter dans un four ces tranches de pommes de

terre convenablement salées, et les laisser sécher

de façon à ce qu'on puisse les mettre en fariue dans

un moulin disposé a cet effet.

Un jour, cependant , elle trouva son mari dans un te'

état d'irritation qu'à peine osa-t-elle lui parler.

Il faisait une chaleur accablante; c'était en plein août;

les rayons du soleil dardaient d'aplomb sur la route, et

pas un arbre ne présentait un abri.

Le cantonnier ruisselait de sueur; sa tête paraissait en

feu ; il passait comme des éclairs dans son regard.

Madeleine , enfin , se hasarda de murmurer douce-

ment :
— C'est l'heure du repas; voici ta soupe , Jean; voici

du beurre bien frais.

Et elle présentait la botte de fer blanc , le pot de ci-

dre, que chaque jour, à pareille heure, elle apportait au

cantonnier.
Sans un mot de remerciement , il gagna la hutte de

paille et se mit a dîner en silence.

Madeleine s'etaii as-isc eu face de lui ; elle tricotait.

Tout à coup passèrent sur la route trois rapides calè-

ches , tontes pleines de joyeux baigneurs , qui sans doute

venaient de Trouvdle.

Splendides toilettes d'été, écharpes flottantes, ombrel-

les aux vives couleur*, bruyants éclats de rire, toute

cette richesse , toute celte joie , tout ce bonheur fut

comme une railleuse fantasmagorie pour le casseur dt

pierres accroupi dans son antre.

— Moi aussi j'ai été riche , dit-il. Oh ! s'il se présen-

tait une occasion de le redevenir n'importe par quel



Dans cet état, la pomme de terre peut être gar-

dée très-longtemps sans crainte d'altération.

Elle peot servir dans les voyages au long cours ,

où l'uniformité de la viande salée finit toujours par

dégoûter.
Cette farine de pomme de terre peut alors servir à

faire des purées, delà soupe, etc.

C'est donc là une découvertequi ne laisse pas d'of-

frir de grands avantages; car,|toulesles fois qu'il s'a-

git de progrès dans l'alimentatiou , on ne peut s'em-

pôclier de remercier du fond du cœur ceux qui s'oc-

cupent toujours activement des choses si nécessai-

res à l'entretien de la vie. (Mémorial de Figeac.)

CïIttONIQUE LOCALE ET DE L'OUEST.

VILCE DE SAUMUR.

Le Maire de la ville de Saumur,

Vu le décret impérial du 11 juin 1860, poriant

promulgation du traité relatif a la réunion de la

Savoie et de l'arrondissement de Nice à la France,

conclu le 24 mars 1860, entre la France et la Sar-

daigne;
Vu la circulaire préfectorale du 14 de ce mois;

Donne avis à ses concitoyens qu'un Te Deum

d'actions de grâces sera chanté dans l'église Saint-

Pierre, dimanche prochain, 17 juin, â 1 heure 1/2.

Le soir, les édifices publics seront illuminé».

Les habitants sont invité» à décorer leurs mai-

sons de drapeaux tricolores et à illuminer dans la

soirée.
Hôtel de- Ville de Saumur, le 16 juin 1860.

Le Maire , Di TERME , adjoint.

Nous apprenons et croyons utile d'informer nos

lecteurs que la Compagnie du chemin de fer d'Or-

léans a organisé uu service de bateaux a vapeur ré-

gulier , entre Donges et Paimbœuf , el uu service de

voilures publiques de Paimbœuf à Pornic et vice

versa Ce dernier service , dont l'utilité sera surtout

appréciée pendant la saison des bains de mer, cor-

respond , dans le sens de Paimbœuf a Pornic , avec

le ti ain qui part de Sanmur à 3 h. 47 m. du malin et

fera arriver les voyageurs à Purnic à 2 h. du soir ;

et , dans le sens de Pornic â Paimbœuf, avec le train

qui part rie Donges à 5 h. 15 du soir, pour arriver

à Saumur à 10 h. 3 m. môme soir.

Au moyen de ces services , les voyageurs pour les

bains de mer pourront se rendre direciement à Por

nie sans coucher a Nantes , et n'auront â faire que 22

kilomètres de Paimbœuf à Pornic par la route de

terre, au lieu de 53 kilornèlies de voilure de Nantes

â Pornic.

Le passage par le bateau â vapeur entre Donges

el Paimbœuf s'effectue en 20 minutes.

On journal nous apprend que le Corps-Législatif

vient d'être saisi d'un mémoire très-important qui

a été adressé en même temps à M le ministre des

travaux publics, par un grand nombre d'industriels

du Loiret . dn Blésois , de laTouraine et des autres

déparlements du centre. Il s'agit d'une grave ques-

tion : celle de la prohibition de sortie des écorces à

tan, des bois â brûler, des charbons de bois, etc. '

La commission du Corps-Législatif propose de le-

ver la prohibition. Ces conclusions ont soulevé les

plos vives réclamations des tanneurs, et un mémoire

signé par 201 chefs d'industrie , notamment ceux

d'Orléans , de Menng, de Tours , de Monlargis , de

Chateaureoault, de Fontenay-sur-Loing, a été trans-

mis au gouvernement pour réclamer contre celte-dis-

position du projet de loi , et demander que la levée

de la probition soit au moins remplacée par des

droits desortie mobiles, afin d'atténuer la pertur-

bation qu'une mesure aussi radicale apportera né-

cessairement dans leur fabrication; pour demander

en outre qu'on reconnaisse à tout adjudicataire de

coupes . dans les forêts de l'Etat, de la Couronne ,

du domaine privé, des communes, hospices el au-
tres établissements nubile», le droit d'écorcer des

chênes compris dans ces coupes , sans que cette fa-

cnitésOil soumise à l'appréciation de I administration

forestière, et enfin que, pour favoriser cette pratique

de l'écoiçage, les administrations publiques et le

gouvernement accordent aux adjudicataires de foor-

nilore de bois de feu la faculté de livrer concurrem-

ment des bois sons écorce, connus sous le nom de
bois gris, et des bois écorcés , qu'on désigne dans'le

commerce sons le nom de bois pelars.
Il faut espérer que l'administration supérieuro

prendra en considération d'aussi sérieux intérêts.

Pour chronique locale et faits divers p. GOOKT.

DERNIÈRES NOUVELLES.

On lit dans la partie nou officielle do Moniteur :

Aujourd'hui , 14 juin , Paris a célébré la réunion

de la Savoie et de t'airoudissemeut de Nice à la

Fiance.
A dix heures , un Te Deum solennel a été chanté

à l'église métropolitaine en présence de LL. EExc.

les ministres el les membres du couseil privé , les

maréchaux, les grand'-croix de l'ordre impérial do

la Légion -d'Honneur, les grands corps de l'Etat et

les autorités civiles et militaires. Une députalion

nombreuse d'habitants de la Savoie et de Nice assis-

taient a celte cérémonie. S. Em. le cardinal Morlot,

archevêque de Paiis. a officié , entouré du chapitre

de la cathédrale et d'un nombreux clergé.

A une heure, LL. MAI l'Empereur et l'Impéra-

trice , qui avaient quitté le palais de Fontainebleau,

arrivaient aux Tuileries pour la revue de la garde

nationale et de l'armée.
Les troupes étaient réunie» an Champ de -Mars,

sous le commendemenl de S. Exc. le maréchal Ma-

gnan , commandant le premier corps d'armée.

Ce soir, la fêle se prolonge : les boulevards et les

Champs-Elysées sont encombrés de promeneurs ,

toute la ville est brillamment illuminée.

— L'Empereur est parti vendredi malin àsepl heu-

res précises pourBule. M. le général Fieury l'accom-

pagnait el M. le préfet de police s'était rendu a la

gai e des chemins de l'Est pour le recevoir.

— On lit dans le Moniteur:

Aujourd'hui que l'annexion de la Savoie et do

comté de Nice à la France a élé proclamée, l'Empe-

reur a accordé le grand cordon a M Thouvenel ,

comme témoignage de sa haute salisfactioo.

Il n'est arrivé auenne dépêche relative aux événe-

ments de Sicile.

Garibaldi s'occupe presqoeexclusivement de l'or-

ganisation de son armée et de l'administration de
la partie de l'île qui lui est soumise.

Nos correspondances confirment de toute part la

résolution déjà manifestée par les puissances de ne

point intervenir matériellement dans la question si-

cilienne. (Pays.)

On lit dans le Nouvelliste de Marseille:

Le Simoïs, venant de Constantinople , a touché a

Messine , qu'il a quittée le 10. Des voyageurs venus

parce paquebot nous apprennent qu'à celte date des

troupes et des blessés étaient arrivés de Palerme

sur ileux frégates napolitaines, et que la veille en-

viron 7,000 hommes de cavalerie, la plupart sans

chevaux, étaient venus de Catane dans cette ville ;

ils étaient dans le plus trisle élat. On dit que le pil-

lage de Catane a duré 24 heures, avec toutes les

horreurs qui accompagnent le déchaînement d'une

soldatesque effrénée.

Deux vaisseaux anglais et une frégale autri-

chienne croisaient devant Messine; cette ville, pre«-

qne entièrement abandonnée île ses habitants, at-

tendait avec anxiété le» évèocmentsdont la menace

l'insorrection.

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHEVAUX.

Plus de feu! 40 ans de succès.'

Le Liniment Boyer Michel, d'Aix (Provence),

remplace le feu sans traces de son emploi, sans

interruption de travail el sans inconvénient pos-

sible; il guérit toujours et prourplement les boiteries

récentes ou anciennes , entorses, foulures, écarts,

molettes, faiblesses de jambes, etc. (Se défier des

imitations et contrefaçons^. Dépôts : à Angers ,

MEHIÈRE . ph. ; à Cholet, BONTEMS , pb. (255)

POMPBS FUSÈBRES GÉNÉRALES DE FRANCE.

Service de la ville de Saumur.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
A partir de la Saint Jean 1860, les ateliers ,

magasins et bureau de l'administration seront trans-

férés rue Verte , près le Charup-Je-Foire.

(241) Le régisseur, AUBEUX.

TAXE DU PAIN du 16 Juin.

Première qualité.

Les cinq hectogrammes 18 c. 33 m.

Seconde qualité.

Les cinq hectogrammes 15 c. 83 m.

Troisième qualité.

Les cinq hectogrammes 13 c. 33 m.

BOUKSB DU 13 JUIN.

5 p. 0/n hausse 1" cent. - Henné à PS 65
4 1/2 p. O/M h iu»<e U3 c-nt. — l errn. a i>6 63

P. GODET, propriétaire - gérant.

moyen !

Et son œil flamboyait d'un éclat sinistre.

— Jean! frissonna Madeleine; oh! tais-toi.... tu me

fais peur !...

Maillard haussa le« épaules; puis d'un seul trait, il

vida le restant du cruchon , tant sa soif était ardente.

— Si tu dormais un peu , conseilla Madeleine.

— Je ne le peux pas mon sang bout j'ai la fiè-

vre ! Et puis il fait une telle chaleur ici... J'étouffe... Oh!

de l'air

Il sortit.

De gros nuages noirs accouraient en ce moment du

fond de l'horizon que sillonnait l'éclair; la fondre gron-

dait dans le lointain, l e bruit pre-que aussitôt s'appro-

cha; de larges gouttes d'eau commencèrent à tomber sur

la roule. Quelques minutes plus tard, la pluie ruisselait

à torrents autour delà misérable cahute, et l'orage écla-

tait dans toute sa violence.

Le cantonnier , doucement attiré par sa femme était

venu se rasseoir à l'abri et restait immobile, les deux

coudes appuyés sur ces genoux , la léte plongée dans ses

mains.

Au dehors la tempête redoublait.

Péniblement impressionnée, Madeleine se pencha vers

son mari , et . sans qu'il y mit aucun obstacle , elle lui

écarta doucement les doigts.

Il pleurait.

— Jean, mon pauvre Jean, qu'as-tu donc à te désoler

ainsi ? Pourquoi te rendre si malheureux ?

— Parce que je suis à bout de patience et de force

parce que cette misérable existence me devient insup-

portable... parce que je souffre surtout de le voir souffrir

«ans te plaindre, Madeleine!., parce que je pense à l'ave-

nir de notre fille, qui bientôt aura ses quinze ans, pauvre

Denise !

— Denise ne se trouve pas malheureuse , mon ami ;

Denise pense comme moi ; n'ayant pas été élevée dans

l'aisance, elle ne regrette rien , et le travail ne lui sem-

ble pas une trop dure- loi.

— Le travail....

— Jean , c'est la loi de Dieu !

Et Madeleine, jetant ses deux bras autour du cour de

son mari , durant quelques minutes , l'exhorta au devoir

avec tout le bon sens de son esprit, avec toute la tendresse

de son coeur.

Déjà le cantonnier commençait à revenir à de meil-

leurs sentiments'. Une voix s'éleva tout -à-coup du milieu

de la route , la voix de l'agent-voycr, qui passait en til-

bury.

— Holà ! Jean Maillard , il ne pleut plus , trois heures

sonnées. Allons donc paresseux , à l'ouvrage !

— Voilà... voilà , répondit machinalement le casseur

de pierres.

Vim , après un «ourire rempli d'amertume , après un

regard plus désespéré que les autres , il redescendit le

talus et reprit son maillet.

La grande route et ses environs , le ciel lui-même

avaient comp'ètemeni ch mut d'aspect. Unebrumeépaisse

rétrécissait l'horizon et rasait presque le sol; les arbres,

surchargées de pluie , laissaient pendre tristement lerrrs

branches. Ce n'était partout qu'herbes couchées, ruisseaux

fangeux et flaques d'eau ridées par le vent. Sans la cha-

leur qui continuait d'être grande , on aurait pu se croire

au milieu de l'hiver. Ces changements-là sont fréquents

sur la côte normande. Evidemment l'orage n'était pas

encore fini; après la trêve qu'il accordait à la nature en

deuil, il allait recommencer.

Silencieux et morne, Jean Maillard s'était remis à cai-

ser ses cailloux.

Madeleine . debout à quelques pas de là , tricotait sans

oser reprendre encore l'entretien; un sombre pressenti-

ment l'oppressait.

Les calèches repassèrent, regagnant Trouville en toute

hâte. Jean Maillard les regardait en dessous, avec une

physionomie enfiévrée d'envie el de haine. Parfois même,

le manche de son marteau semblait s'allonger dans ses

mains, comme s'il eût voulu frapper an passage celte fur-

tive apparition du plaisir et de l'opulence, dont le cm -

trasie cruel ravivait en ce moment toutes <e< blessures,

comme une insulte à-son humiliation , à «a misère.

(La suitt au prvaunn HitikêiSt.)



A L'AMIABLB ,

LE DOMAINE DE POCÉ,
Commune de Dislré, près Saumur,

Dépendaot do la succession de M.
JAHAN.

Cetle propriété , contenant 18 hec-
tares 06 ares 89 centiares , est essen-
tiellement susceptible d'être détaillée.

S'adresser, pour traiter, à Me» Du-
TERMB et LEROCX , notaires a Saumur.

A VENDRE
A L'AMIABLE,

Un MORCEAU DE TERRE, situé
aox Varannes , commune de Saint-
Lambert-des-Levées , contenant 35 ares
75 centiares, joignant au nord la veuve
Audouin , au couchant MM* Abellard ,
an midi le sieur Malécot, au levant le
grand chemin , appartenant ao sieur
Pierre Hallouin , propriétaire a Saint-
Lambert.

S adresser à ME DTJTERME , notaire a
Saumur. ('287)

On demande à EMPRUNTER de
suite une somme de

30,000 francs.
Bonne garantie.
S'adresser au bureau du jonrnal.

Présentement ,

PREMIER ÉTAGE de la maison
n° 27, rue Beaurepaire.

S'adresser à M 8 LEROUX , notaire.

MAISON
DE VILLE ET DE CAMPAGNE ,

Avec un très-beau JARDIN,

Dans une situation admirable , sur
les bords de la Loire, rive droite, en
face de Saumur.

Entrée en jouissance de suite.
S'adressera Me TOUCHALEAUME , no-

taire à Saumur, ou à la maison , port
du Marronnier, 2. (268)

Etude de M" E. LEROUX, notaire
à Saumur.

PAR ADJUDICATION ,

Le dimanche 24 juin 1860, à midi,
à Saumur, en l'étude de M' LEROUX ,

DEUX MAISONS,

Situées à Saumur, Grand'Rue ,
n°* 25 et 47,

Dépendant de la succession de M.
Alexis PLOQUIN , décédé , couvreur à
Saumur. (281)

Elude de Me DUTERME , notaire
à Saumur.

A VENDRE
l enl Une MAISON, située à Saumur,

ayant servi de demeure à M. Perrault-
Deschamps.

Celte maison a son entrée par une
grille sur la rue d'Orléans.

Il en dépend de vastes écuries, des
remises et un magnifique jardin , ayant
nne façade de 70 mètres sur la rue de
laMare-Maillette.

2ent Et de grandes ECURIES avec
TERRAINS y attenant, contiguës au
jardin ci-dessns et ayant leur entrée
sur la rue de la Mare-Mailletle.

Ces terrains offrent une division fa-
cile en plusieurs lois.

S'adresser à M" DUTEBME , notaire a
Saumur. (270)

A VENDRE
La MAISON occupée par M m« Pas-

quier, modiste, rne Saint Jean.
S'adresser à M# MAUBERT , huissier.

A AFFERMER,
Par adjudication,

En l'étude et par le ministère de M*
DUTERME , notaire à Saumur,

Le dimanche i" juillet 1860, à midi,

UN PRÉ ,

Appartenant anx Hospices de Saumur,
Situé dans la prairie de Believne,

commune de St-Lambert-des-Levées ,
arrondissement de Saumur, contenant
2 hectares 82 ares , inscrit sous le n°
408 de la section do plan cadastral.

Sur la mise â prix de.... 300 fr.

Étode de M- POYNOT , notaire a
Monlreuil-Bellay.

GRANDE VENTE
MOBILIÈRE

Pour cause de départ-

Le dimanche 17 juin 1860 , et joors
suivants, à onze heures du matin, à
Montreuil - Bellay , à I HOTEL DE
LA GALÈRE, tenu par M. SAULEAU,
M" POYNOT , notaire, procédera à la
vente aux enchères publiques des
meubles et objets mobiliers garnissant
l'hôtel de la Galère.

On vmdra: lits, couettes, matelas,
couvertures , rideaux , tables de toutes
grandeurs, charrettes, voiture, équi-
pages, cheminée prussienne, poêles,
barriques, bouteilles, billard et ses
accessoires et autres objets.

On paiera comptant et 5 p. 0/Q.

A. "WŒïI^iffMI JUSL. JE

UNE MAISON,
Située rue du Prêche, occupée par

M. LAKDÉ-HUARD.

Elle est composée de quatre pièces
au rez - de - chaussée et au premier
étage: deux chambres et un cabinet au
deuxième étage; greniers, mansaide
et cabinet ; un jardin , avec soixante
pieds d'arbres; pompe, lieux et b*s>
sin. (199)

A VENDRE
1° Deux petites FERMES, com-

mune de S'-Lambert.
2° El le GRAND JARDIN de Nan-

lilly, qui sera divisé au gré des acqué
renrs.

S'adresser à M. GAURON-LAMBERT.

A VENDRE OU A LOUER,

Une MAISON, avec JARDIN , roe du
Pelit-Pré. S'adresser à M. BEUROIS,
place du Roi-René. (480)

w jtcjwr a & EH «s. JBE:

2 a 300 PERCHES
Sapin du Nord , de 7 à 8 mètres de

longueur.

Pouvant servir à faire des étais
d'échafaudages et à renfermer des ter-
rains.

S'adresser a M. BAZILLE , propriétaire
à Rioo, près Saumur. (267)

A VENDRE .
Un petit Jardin en plein rapport

avec Pavillon composé de

plusieurs pièces et servitudes,

sîlué au Ponl-Fouchard.
S'adresser 6 M. Godfioy, impri-

meur, Grand'rue, ou à M. Clouaid ,
notaire.

MAISON A LOUER
Pour la St-Jean prochaine.

Cette maison, située rue Verte,
près le Cbamp-de-Foire, est composée
de huit chambres a feu, deux celliers ,
cours et jardin.

La maison est fraîchement décorée.
S'adresser a M. GIRARD fils, mar-

chand de bois à Saumur. (221)

Elude de M" LE BLAYE, notaire à
Saumur.

présentement,

OU A VENDRE,

MAISON, avec écurie et jardin,
roe Beaurepaire, n° 31 , occupée par
M. le capitaine CHEVALS.

S'adresser audit notaire. (250)

Présentement,

Ecurie à deux chevaux, belle re-
mise, et grenier à fourrages.

S'adresser à M. BEAUREPAIRE , avoué,
rue Cendrière, 8. (274)

Pour la St-Jean 1860,

UNE MAISON
AVEC ÉCURIE, REMISE ET JARDIN,

Bue du Prêche.

S'adresser à Mme DABURON , rue du
Prêche. (537)

LIBRAIRIE de E. MILON ,
rne d'Orléans , 59.

A LOUER, pour la Saint-Jean pro-
chaine, par snite d'agrandissement des
magasins, APPARTEMENTS, com-
posés de chacun 3 grandes pièces et
servitudes. (174)

IBLA "M^T H -C

. Pour la St-Jean 1860,

UNE MAISON
Avec beau Jardin et Servitudes ,

A Saumur , quai de Limoges ,
occupée par M. Brossay.

S'adresser à M. BESSON , levée d'En-
ceinte. (90)

Me POULET, avoué , dernaode un
CLERC.

A LOUER

Jolie MAISON bourgeoise , Cour,

Ecuries et Remise ,

Rue du Pavillon, n° 10. S'adresser
à M. MORICEAU , roe de Fenet , 36.

M. COULÉARD , maître d'hôtel , à
la Boule- d'Or, rue Daillé , à Saumnr,
se met à la disposition des personnes
qui voudront bien s'adresser a lui pour
préparer, a la ville et a la campagne,
les repas de noces et autres. (253)

PILULES FEBRIFUGES LEBRUN.
GTJÉRISON RADICALE

des

FIÈVRES INTERMITTENTES

les plus rebelles.

Ce nouveau fébrifuge , purement
végétal, est facile a prendre; son effetest
pi uni pt et sûr ; il a une action tonique et
réparatrice que ne possède pas le sul-
fate de quinine.

S'adresser chez l'inventeur , a la
pharmacie LEBRUN , rue Royale, 7, à
Saumur. (278)

AVIS MÉDICAL.
Le Sirop concentré de Salsepareille

composé, de QUET aîné, est reconnu le
meilleur Dépuratif du sang et des Hu-
meurs. L 'emploi de ce remède, dans
le traitement des Dartres et des Ma-
ladies Secrètes , dispense des tisanes.
Chaque Bouteille a une Etiquette et
une Instruction avec la signature
QUET AÎNÉ. — Dépôt .1 Saumur à la
pharmacie LEBRUN, rue Royale, 7.

BANDAGES RAYNAL.
Ces Bandages à bascules, sans fer

ni acier , sont bien supérieurs à tons
les autres : ils compriment sans aucune
douleur les hernies les plus rebelles.

Se trouvent à la pharmacie LEBRUN,
rue Royale, n° 7, à Saumur. (277)

BUREAUX,

Rue St-Joseph, 20,

A LYON.

ABONNEMENT :
Un an. ... 9 fr.
Six mois . . 5

LITTÉRAIRE, ARTISTIQUE, SCIENTIFIQUE.
DIRECTEUR : Adrien PEL.4DAN,

Ancien rédacteur en chef de VÉtoile du Midi, de plusieurs académies.

Défendre les vérités éternelles , glorifier le Bien , le Vrai , le Beau, exaller
les nobles caractères, les sentiments sublimes, flétrir les penchants mauvais,
restaurer les croyances, ranimer les énergies de l'âme, interpréter vivement
cetle synthèse de tous les principes qui élèveot par des travaux dûs a la plume
d'écrivains d'élite: tel est . en abrégé, le programme de la France Littéraire,
qui paraît le samedi , et qui renferme au bout de l'année la matière de 25 vol.

Religion.

Famille.

Travail.

Propriété.

JOURNAL DU DIMANCHE.

Les feuilles politiques présentent aujourd'hui le plus vif intérêt; tont le
monde vent connaître les nouvelles ; chacun a besoin d'un journal.

L'AMI DU PEUPLE se recommande au public par l'abondance el le choix des
matériaux qu'il donne. Son format est celui du MONITEUR UNIVERSEL , et il arrive
le dimanche dans toutes les communes.

Chaque numéro contient tous les événements politiques de la semaine; les Faits
officiels; nne Chronique départementale; des articles Variétés; d**s articles
d' Agriculture ; un Bulletin de commerce, très- complet ; un Feuilleton; ries
Nouvelles diverses; en un mot tout ce qui peut contribuer à instruire et amuser
le lecteur.

DOUZE ANNÉES d'existence oot consacré le succès de ce journal.
Le prix d'abonnement est de 8 fr. PAR AN pour toute la France; 4 fr. pour

SIX MOIS.
Il suffit en conséquence, pour s'abonner, d'envoyer, par lettre affranchie , un

bon de poste de 8 fr. pour un an , on de 4 fr. pour 6 mois , à l'adresse de M. le
Directeur de V Ami du Peuple, rue Saint-Laud, 83, à Angers (Maine-et-Loire).

Un numéro d'essai sera envoyé a toute personne qui en fera
la demande par Lettre affianchie.

Saumur, imprimerie de P. GODET.


